
 

L’EPS 
 

A L’ÉCOLE PRIMAIRE  
 
 

PLAN D’ACTION 
DÉPARTEMENTAL  

ANNÉE SCOLAIRE 2007-2008 



PRIORITÉS 
 

1. Augmenter l’horaire effectif d’EPS dans toutes l es classes, de la 
PS 
au CM2 : objectif 4 heures d’EPS. 

 
2. Mettre en place des activités physiques et sport ives qui 

s’inscrivent dans un objectif de santé publique et nécessitent 
une mobilisation physique réelle. 

 
3. Proposer aux élèves des tâches motrices qui les 

responsabilisent dans un souci d’éducation sociale et citoyenne. 
 
4. S’engager avec sa classe dans un dispositif de r encontres 

sportives et dans une éducation à la vie associativ e en s’affiliant 
à l’USEP. 

 
5. Construire un Programme en EPS pour l’école et p ar niveau de 

classe et l’articuler au schéma général du projet d ’école. 



 
 
 
4. Augmenter l’horaire effectif d’EPS dans toutes l es classes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Mettre en place une pratique hebdomadaire de 4 heures d’EP S effectives est tout à 
fait possible dans le cadre des Programmes 2007 mêm e pour une semaine de 4 
jours.  

 
• L’intégration des 4 heures d’EPS en 2007-2008 équiv aut pour le fonctionnement 

annualisé en Ille et Vilaine à une programmation de  3 heures 20 d’EPS effective. 
 

• Il est nécessaire de transformer l’emploi du temps hebdomadaire actuel pour y 
inscrire plusieurs séances d’EPS : 3 ou 4 séances d e durées diverses. 

 
• Proscrire une seule séance longue dans la semaine. 

 
• Aménager la programmation des activités sportives e n fonction des contextes 

locaux. S’adresser aux collectivités locales pour o ptimiser l’existant et penser à 
utiliser au mieux les espaces dans l’école. 

 
 

 



 
2. Mettre en place des activités physiques et sport ives qui 

s’inscrivent dans un objectif de santé publique et nécessitent 
une mobilisation physique réelle. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Programmer chaque semaine des activités physiques q ui nécessitent un 

entraînement foncier  ( ex : activités de performan ce de longue durée ) . 
 
• Intervenir  brièvement dans la séance pour donner l es informations aux élèves.  

 
• Éviter de regrouper tous les élèves de la classe à plusieurs reprises dans la 

même séance ce qui allonge les temps de pause. 
 

• Faire en sorte que tous les élèves de la classe pui ssent répéter entre 6 et 12 
fois la même action motrice. 

 
• Minuter les temps de récupération selon les types d ’effort, diminuer la durée 

des verbalisations et l’attente des élèves. 
 



3. Proposer aux élèves des tâches motrices qui les 
responsabilisent pour une éducation sociale et cito yenne : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
• L’enseignement de l’EPS vise  également l’accès au patrimoine culturel que 

représentent les diverses activités physiques issue s des pratiques sociales de 
référence, les APSA .  

 
• En mettant en place des tâches qui apprennent aux é lèves à construire, 

appliquer et faire appliquer des règles strictes et  précises , l’EPS permet de les 
éduquer à la responsabilité et à l’autonomie. 

 
• Grâce à une pédagogie adaptée, les activités de l’E PS doivent permettre aux 

élèves d’acquérir des attitudes, des méthodes, des démarches favorables dans 
la vie sociale. 

 
• Lors des séances d’EPS les élèves apprennent à s’en gager dans l’action et à se 

conduire dans un groupe en toute sécurité, contrôle r leurs émotions, formuler 
et mettre en œuvre un projet d’action collectif. 

 



4. S’engager dans sa classe dans un dispositif de r encontres 
sportives et dans un dispositif d’éducation à la vi e 
associative : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
• Grâce à la pratique sportive associative, les élève s apprennent à mieux se 

connaître et  mieux connaître les autres en dévelop pant des stratégies d’équipe 
pour réussir. 

 
• La pratique sportive associative permet à chacun de  faire l’expérience des divers 

rôles et statuts sociaux que les pratiques sociales  de référence intègrent : 
sportif, entraîneur-manager, arbitre ou juge, organ isateur…  

 
• L’USEP envisage une pratique sportive scolaire éduc ative, gérée par des 

enseignants pour : 
- permettre à l’enfant d’être acteur de sa pratique, et en particulier en lui permettant de lire sa prat ique,  
- rendre l’enfant responsable, en particulier par le choix des rôles à tenir, 
- former l’enfant à une vraie vie sportive, en divers ifiant l’offre de pratique, 
- défendre le principe premier d’apprentissage, sport if comme éducatif, donc citoyen : « agir et penser 

en citoyen », 
- pratiquer sur la base du groupe dans des moments de  rencontre sportive pour une expérience 

individuelle et une activité collective, 
- développer le « Vivre Ensemble » par une vie associ ative riche, 
- mettre en évidence, en particulier par l’offre de f ormation, le rôle primordial de l’éducateur au sein  

d’une équipe éducative. 
 

 



5. Construire un Programme en EPS pour l’école et p ar niveau 
de classe et l’articuler au schéma général du « pro jet 
d’école » : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Construire un projet et programmer l’EPS c’est se d oter d’un outil explicite pour: 
 

- créer une unité pédagogique dans l’école et servir un travail d’équipe régulier et dans le cas 
où l’enseignant doit être remplacé ; 

 
- évaluer les résultats des actions menées et reméd ier le cas échéant ; 
 
- aider les élèves à donner du sens aux apprentissa ges acquis en EPS ; 
 
- justifier des besoins et associer les collectivité s territoriales à l’effort à accomplir en faveur 

des pratiques de l’EPS (crédits, installations spor tives, transports, etc.); 
 
- obtenir le soutien de l’inspection de circ onscription et poser une demande en cohérence avec 

celle des établissements scolaires voisins pour le partage ou/et l’obtention de nouveaux 
équipements sportifs ; 

 
- informer l’école élémentaire ou les collèges du se cteur dans le cadre des liaisons école 

maternelle-école élémentaire et CM2-6 ème ; 
 
- participer à la dynamique sportive du secteur et de la circonscription. 



LE PROGRAMME DE L’EPS DANS L’ÉCOLE, 
FRUIT D’UN TRAVAIL D’ÉQUIPE EXPLICITE SELON LES TRO IS TYPES D’ 

ENTRÉES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pratiquer l’EPS à l’école selon  

LES PRIORITÉS ACADÉMIQUES ET 
DÉPARTEMENTALES 

 
Les actions à mener en EPS : 

LES COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES  
À L’EPS 

 
 

LES DIFFÉRENTS TYPES D’ACTIONS 

• Axe parcours de l’élève en EPS 
• Axe individualisation 
• Axe responsabilisation 

Au cycle 1 : 
PS,MS 

Au cycle 2 : 
GS, CP, 
CE1 

Au cycle 3 : 
CE2, CM1, 
CM2 

1. Réaliser des performances 
mesurée ; 

2. Adapter ses déplacements à 
différents  types 
d’environnements ; 

3. S’opposer individuellement et 
collectivement ; 

4. Concevoir et réaliser des 
actions à visée artistique, 
esthétique 
 ou expressive. 
 

Transformations  
Visées : 
C1, C2, C3 

Intervenant  ? 
Maître/classe 
Autre 
enseignant 
dans l’école 
Conseiller 
pédagogique 
IMF 
USEP  
Educateur 
sportif agréé 

 

Quelles APSA ?  
Programmation 
Planification 
Lieux - périodes 

Les Modules  ? 
Types de séances 
Tâches 
Sorties scolaires 
Interventions du 
maître 

Évaluation  ? 
Formative 
Diagnostique : 
situations de 
référence 
Sommative 
Rencontre sportive 

CONSTRUIRE 
FAIRE 

Contenus enseignés Inventaire des 
ressources : 
Humaines, 
Documentaires,… Événements : 

Sportifs 
Sorties scolaires 
EPS 
Temps forts divers 

Moyens : 
Budget 
Besoins matériels 
Equipement 
Transports … 

Plan de formation 
des enseignants : 
Animations péda, 
Stages, 
Ateliers de pratique, 
Tutorat, … 
 

Relations : 
Inspection 
Commune 
Familles 
Associations 
Services  
Autres écoles 
Collèges 
 

Partenariats : 
USEP 
Educateurs sportifs, 
Clubs, 
Conventions, etc… 


